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ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Plan annuel de remplacement de courte durée
Numéro de séance : 1
Numéro d'enregistrement : 12
Année scolaire : 2025-2026
Nombre de membres du CA : 28
Quorum : 15
Nombre de présents : 23

Le conseil d'administration
Convoqué le : 17/10/2025
Réuni le : 06/11/2025
Sous la présidence de : Guillaume Sauveur
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, R.421-20
 -
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration approuve le plan annuel de remplacement de
courte durée
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

Le conseil d'administration approuve le plan annuel de remplacement de courte durée des enseignants déclarant
une absence d'une durée maximale de 15 jours.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 23
Pour : 23
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



 

Plan annuel de remplacement courte durée 

 

 
Établissement : Lycée Jean Pierre VERNANT, Pins-Justaret 

Année-scolaire : 2025/2026 

DÉFINITION DES OBJECTIFS DU PLAN ANNUEL « RCD » 

 
 Améliorer la prise en charge des remplacements de courte durée, en développant une stratégie de communication 

plus efficiente envers les équipes pédagogiques. 

 
 Réduire l’impact des absences prévisibles des enseignants sur les heures de cours 

→ Mise en relation avec le contrat d’objectif1 de l’établissement en vigueur : 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

- Placer les réunions sur la pause méridienne 

- Minimiser l’impact des sorties et voyages en étudiant plus précisément le choix des 

accompagnateurs et les solutions de prise en charge de classe. 

- Maintien du maximum de cours lors des examens blancs. 

- Créneau spécifique de travail sur le RCD placé dans l’EDT du Proviseur-adjoint 

LES ACTIONS EN FAVEUR DE LA RÉDUCTION DES ABSENCES LIÉES AU FONCTIONNEMENT DE 

L’ÉTABLISSEMENT ET DE L’INSTITUTION 

2023/2024 : 
3536,5 heures de cours perdues. 
Permanence des 3 motifs principaux (santé – formation – examen) 
A noter que sur les absences pour raison de santé (1031 heures), la moitié ne relève pas du 
RCD mais d’un remplacement par la DPE (longue durée etc.) 
 
2024/2025 :  
3614 heures de cours non assurées initialement. 
955,5 remplacées. 2658h perdues.  
Motif principal : maladie à 40%. 
 



 

 MODALITÉS PÉDAGOGIQUES ET ÉDUCATIVES DE REMPLACEMENT DE COURTE DURÉE  

 

 

 
 MODALITÉS DE MISE EN ŒUVRE DU REMPLACEMENT  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 MODALITÉS ÉVALUATION  

 

- Lien avec la vie scolaire notamment pour organiser des surveillances de devoirs prévus sur 

les absences de professeurs 

 

- Prise en charge d’une classe ou d’un groupe en responsabilité, dans la discipline de l’enseignant 

qui assure le remplacement. 

 

- Lorsque cela est possible et selon les équipes disciplinaires, organiser une prise en charge dans la 

discipline du professeur absent, avec un groupe/une classe non connue de l’enseignant qui 

assure le remplacement. 

 
Les demandes sont formulées au moins 48 heures à l’avance. 

La mise en paie est saisie une fois le remplacement effectué. 

A noter : les heures de remplacement de courte durée sont générées sur l’application de mise en paie 
tous les 10 du mois en fonction des données saisies. 

 
Ce bilan sera également communiqué à l’ensemble de l’équipe pédagogique. 

 

 

Modalité de communication : 

Toutes les semaines, le proviseur-adjoint génère via la messagerie Pronote et le logiciel EDT des 

demandes de remplacements de courte durée. Les professeurs destinataires répondent lorsqu’ils 

acceptent le remplacement. 

 

Les demandes sont formulées au moins 48 heures à l’avance. 

La mise en paie est saisie une fois le remplacement effectué. 

A noter : les heures de remplacement de courte durée sont générées sur l’application de mise en paie 

tous les 10 du mois en fonction des données saisies. 
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